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Il est question dans cette affaire des conséquences d’un accident de trajet subi par une personne installée 
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Sur la question en effet, le principe majoritaire s’impose désormais tant aux associés de la société par actions 
simplifiée qu’à toutes les autres sociétés puisque la décision collective d’associés semble désormais aller  
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unilatérale de vente est un avant-contrat qui contient, outre le consentement du vendeur, les éléments 
essentiels du contrat définitif qui serviront à l’exercice de la faculté d’option du bénéficiaire, (…) la vileté 
du prix s’apprécie (…) à la date de la promesse et non à celle de la levée d’option ». Ce faisant, elle opère 
une confusion injustifiée entre la détermination et l’appréciation des « éléments essentiels » de la vente, 
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Le bâtonnier et le premier président de la cour d’appel sont seuls compétents pour connaître des 
contestations d’honoraires des avocats. Cependant, le décret du 27 novembre 1991 organisant la 
profession d’avocat ne règle pas tous les aspects de cette procédure contentieuse. La Cour de cassation 
apporte un éclairage important sur le régime des délais de procédure et sur la place de l’oralité dans ce 
contentieux d’honoraires. Sur le premier point, elle rappelle que le délai de saisine du premier président de 
la cour d’appel en cas de silence du bâtonnier au-delà du délai réglementaire est d’ordre public et son non-
respect est sanctionné par l’irrecevabilité de la demande. Sur le second point, elle décide que l’absence non 
autorisée d’une partie à l’audience devant le premier président de la cour d’appel ne fait pas obstacle à ce 
que le juge statue contradictoirement sur les moyens invoqués par la partie qui a comparu.
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Depuis les décisions d’Assemblée de 2013 et 2014, la sévérité de la sanction disciplinaire infligée  
par le juge du fond a cessé d’être une question relevant entièrement de l’appréciation des faits (CE, 4e-1re 
ch. réunies, 27 sept. 2024, n° 488978, concl. du rapporteur public J.-F. de Montgolfier.) et elle fait l’objet 
d’un contrôle de proportionnalité. Cette appréciation de la sévérité de la sanction relève de la qualification 
juridique. La jurisprudence sur les sanctions est ainsi fondée sur un contrôle de proportionnalité,  
dont les contours des liens avec d’autres instances jugées viennent d’être précisées par le Conseil d’État.

 LPA203n3	 Précisions sur l’application de la convention de Lugano du 30 octobre 2007
Véronique Legrand
Cass. 1re civ., 27 nov. 2024, no 23-13.795
L’arrêt de la première chambre civile de la Cour de cassation du 27 novembre 2024, destiné à la 
publication, présente deux intérêts. Il revient sur le champ d’application de la convention de Lugano et 
sur le régime de reconnaissance et d’exécution qu’elle instaure. Dans la continuité de la jurisprudence 
européenne, la Cour de cassation confirme qu’une décision rendue par une juridiction de répression relève 
tout de même du régime simplifié de reconnaissance et d’exécution de la convention pour ses aspects civils. 
En outre, elle affirme que la convention ne subordonne pas la déclaration constatant la force exécutoire 
de la décision étrangère au caractère irrévocable de celle-ci. Effectivement, l’article 38 de la convention de 
Lugano exige seulement le caractère exécutoire de la décision dans son État d’origine.
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